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COMMUNE DE WEMMEL 

Collège des Bourgmestre et Echevins 
jeudi 4 septembre 2025 

 

Liste des décisions 
 

 

 
1. Procès-verbal du Collège des Bourgmestre et Echevins du 28/08/2025.  

Le procès-verbal est approuvé. 
 

2. Projet d’ordre du jour du Conseil communal du 18/09/2025.  
L’ordre du jour du Conseil communal du 18/09/2025 est établi. 

 

3. Demande d’un permis d’environnement en vue de la transformation d’une 
habitation unifamiliale - Permis conditionnel.  

La demande de permis d’environnement est accordée sous conditions. 
 

4. Demande d’un permis d’environnement en vue de l’isolation et du crépissage de 

la façade avant - Permis.  
La demande de permis d’environnement est accordée. 

 
5. Demande d’un permis d’environnement en vue de la régularisation d’extensions 

d’une habitation et d’un abri de jardin - Permis conditionnel.  

La demande de permis d’environnement est accordée sous conditions. 
 

6. Demande d’un permis d’environnement en vue du remplacement d’un poteau 
d’éclairage public existant et de l’installation de 2 stations de télécommunication - avis 

favorable.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins rend un avis favorable. 

 

7. Projet Conseil communal - Lotissement A/3.2025 - affaire des routes.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l’ordre du jour de la prochaine 

assemblée du Conseil communal. 
 

8. Demande d’un permis d’environnement en vue de l’abattage de 20 peupliers - 

refus.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins refuse la demande. 

 
9. Projet écologique Reekbeek - prolongation.  

Ce point a été ajourné. 
 

10. Ordonnance de police - Journée d’activités dans la rue J. Vanden Broeck - 

19/09/2025.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve l’ordonnance de police. 

 
11. Ordonnance de police dimanche sans voiture 28/09/2025.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve les mesures temporaires de circulation qui seront 

prises à l’occasion du dimanche sans voiture du 28/09/2025. 
 

12. Adaptation de l’ordonnance de police relative aux excès de vitesse mineurs.  
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Le Conseil communal marque son accord sur l’adaptation de l’ordonnance de police relative aux 

excès de vitesse mineurs, telle que reprise dans la présente décision. 

 
13. Réclamation contre la taxe sur les secondes résidences - exercice d’imposition 

2024 - article 160/1400/11956.  
La réclamation contre la taxe sur les secondes résidences - exercice d’imposition 2024 est déclarée 

recevable mais non fondée. 
 

14. Réclamation contre la taxe sur les secondes résidences - exercice d’imposition 

2024 - article 160/1400/13976.  
La réclamation contre la taxe sur les secondes résidences – exercice d’imposition 2024 est déclarée 

recevable mais non fondée. 
 

15. Réclamation contre la taxe sur les établissements économiques - exercice 

d’imposition 2024 – article 040240048054.  
La réclamation contre la taxe sur les établissements économiques - exercice d’imposition 2024 est 

déclarée recevable mais non fondée. 
 

16. Réclamation contre la taxe sur les établissements économiques - exercice 
d’imposition 2024 - article 040240074023.  

La réclamation contre la taxe sur les établissements économiques - exercice d’imposition 2024 est 

déclarée recevable mais non fondée. 
 

17. Enrôlement de la taxe sur l’usage du domaine public - 2e trimestre 2025 - avril-
mai-juin.  

Le rôle de la taxe sur l’usage du domaine public - 2e trimestre 2025 est établi et déclaré exécutoire. 

 
18. Remboursement Bluestone Invest.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de rembourser les frais occasionnés par l’absence de 
panneaux d’interdiction de stationnement. 

 

19. Mandats : approbation.  
Les mandats sont approuvés. 

 
20. Service du personnel.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance d’une démission. 
 

21. Service du personnel.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance d’une plainte et marque son accord sur 
la réponse. 

 
22. Service du personnel.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance des décisions du directeur général. 

 
23. Service du personnel.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l’ordre du jour du Conseil 
communal. 

 
24. Cahier des charges consultance.  

Le Conseil communal approuve un marché public en vue du recours à des services de consultance. 

 
25. Pétition des habitants de la Résidence Geurts. 

Le Conseil communal prend connaissance de la pétition des habitants de la Résidence Geurts. 
 

26. Point de la situation sur la composition des conseils consultatifs.  
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Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l’ordre du jour de la prochaine 

assemblée du Conseil communal. 

 
27. Adaptation des statuts de la commission communale pour l’aménagement du 

territoire (GECORO).  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l’ordre du jour de la prochaine 

assemblée du Conseil communal. 
 

28. Adaptation des statuts du conseil consultatif de l’environnement.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l’ordre du jour de la prochaine 
assemblée du Conseil communal. 

 
29. Création d’un conseil consultatif en matière de bien-être animal et statuts.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l’ordre du jour de la prochaine 

assemblée du Conseil communal. 
 

30. Conseil consultatif en charge de la concertation locale en matière de garde 
d’enfants : adaptation des statuts.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l’ordre du jour du Conseil 
communal. 

 

31. Création de la concertation locale en matière de garde d’enfants (LOK). 
Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l’ordre du jour du Conseil 

communal. 
 

32. Imprimés de la commune de Wemmel - attribution de tous les lots.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve l’attribution de tous les lots de ce marché. 
 

33. Ordonnance de police - Autorisation de signalisation en faveur de SAR BV au n° 
19 de la rue L. Vander Zijpen du 22 septembre 2025 au 3 octobre 2025 inclus.  

Le Collège approuve l’autorisation de signalisation en faveur de SAR BV. 

 
34. Sécurité incendie - Pure Filet - approbation du dossier en vue d’une demande 

d’avis aux pompiers (ZVBW) pour une dérogation au règlement sur les infrastructures 
accessibles au public.  

Le Collège approuve la demande d’avis. 
 

35. Demande de matériel - BBQ - Chiro - 20/09/2025.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve la demande et met le matériel à disposition. 
 

36. Promenade Halloween Natuurpunt 24/10.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins autorise Natuurpunt à organiser une marche nocturne aux 

flambeaux LED le 25/10/2024 et met le complexe Zijp à disposition. 

 
37. Ecole communale fondamentale néerlandophone (NGBS) : établissement du 

capital-période 2025-2026.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance du capital-période pour l’année scolaire 

2025-2026. 
 

38. NGBS : approbation du règlement de travail.  

Le Conseil communal approuve les modifications apportées au règlement de travail de l’école 
communale fondamentale néerlandophone. 

 
39. NGBS : approbation du règlement de travail.  
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Le Conseil communal approuve les modifications apportées au règlement de travail de l’école 

communale fondamentale néerlandophone. 

 
40. Ecole communale fondamentale francophone (FGBS) : établissement du capital-

période 2025-2026.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance du capital-période. 

 
41. FGBS : approbation du règlement de travail.  

Le Conseil communal approuve les modifications apportées au règlement de travail de l’école 

communale fondamentale francophone. 
 

42. Académie : adaptation du règlement de travail.  
Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l’ordre du jour de la prochaine 

assemblée du Conseil communal. 

 
43. Académie : adaptation du règlement de l’Académie. 

Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l’ordre du jour de la prochaine 
assemblée du Conseil communal. 

 
44. Retrait de la carte de chauffeur n° 17624.  

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le retrait de la carte de chauffeur pour le 

transport individuel rémunéré de personnes n° 17624 pour non-présentation de l’extrait du casier 
judiciaire requis. 

 
45. Divers.  

Points divers discutés en séance. 

 


